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L'Etat actuel
de la LŽgislation

MŽdicale Internationale
par le LicnŽral MŽdecm J. Voncken

Quand, ̂  1 aube du 10 mai 1940. nous avons senti que le
monde chancelait, nous avons, nous autres mŽdecins, dŽsespŽrŽ
de 1 humanitŽ, mais nous gardions toute notre confiance dans la
mission que nous avions ˆ remplir. Nous partions vers nos ambu
lances avec la m•me foi. la m•me ardeur que celle qui nous
entra”nait 25 ans auparavant, rŽpondant ˆ l'appel irrŽsistible et
profond du blessŽ et du mourant, de I homme qui tombe et meurt
pour son pays- Et nous mesurions la grandeur de notre apostolat
ˆ immensitŽ de 1 oeuvre de charitŽ que nous avions ̂  accomplir.

Nous partions sans arri•re-pensŽe, dans un Žlan de gŽnŽrositŽ
et d abnŽgation.

Imaginez demain une aube semblable ̂  celle du 10 mai.
Quelles seraient, du coup, nos pensŽes, nos apprŽhensions,

nos incertitudes. Tout ce que nous avons vu. tout ce que nous
avons appris pendant les annŽes de la deuxi•me guerre mondiale,
nous revier̂ rait ̂  1 esprit et nous nous poserions d'angoissantes
questions. Y avez-vous dŽĵ  pensŽ?

Ëvez-vous dŽĵ  pensŽ ̂  ce que des autoritŽs si elles Žtaient
victorieuses pourraient vous demander, ˆ vous mŽdecins, ˆ ce
qu elles pourraient sans doute exiger de vous? Avez-vous dŽĵ
arr•tŽ votre attention sur ce que pourrait •tre votre activitŽ
professionnelle dans un nouveau conflit? Vous •tes-vous intŽressŽ
au sort qui pouvait •tre le v™tre, si un conflit Žclatait? MŽdecin
sous 1 occupation, mŽdecin envoyŽ dans des camps de prisonniers,
mŽdecin d'organisation de travail imposŽ?

Le 10 mai 1940, nous partions sans aucune de ces inquiŽtudes,
persuadŽs que la mŽdecine continuerait son r™le tutŽlaire. sans
•tre m•lŽe directement ̂  la machine de guerre, ̂  l'oeuvre Žcono
mique et scientifique d'une nation, ̂  la guerilla des clandestins,
aux programmes politiques et sociaux de gouvernements en
brusque Žvolution.
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Nous n'avons plus la foi en une mŽdecine idŽalement pro-
tŽqŽe pour l'accomplissement de sa mission charitable et
nous devons, par devoir moral, de chercher ̂  reconstruire ce que
la barbarie de ce si•cle a froidement dŽmoli.

Rappelez-vous quelques aventures o• le medecin a ete en
tra”nŽ bien malgrŽ lui au cours du grand cataclysme.

Que feriez-vous si. comme en 1942 aux Pays-Bas. un
autoritŽ occupante vous enjoignait de pratiquer dans un
d'eugŽnique raciale, la stŽrili.sation des anormaux = NosIrlandais ont pu ̂  cette Žpoque, se raidir dans -bnir̂
rŽsistance par une vŽritable gr•ve gŽnŽrale qui fit retiie. ce pm.et
attentatoire ̂  la conscience mŽdicale.

Que feriez-vous si. un soir, un messager inconnu, anon•nie
venait vous demander de l'accompagner pour .soigner
taire cachŽ dans une carri•re abandonnŽe, pre.s de ̂  'l"''
vous habitez. L'ordonnance de l'occupant vous en|Çint de deiion-
cer tout blessŽ que vous assisterez. Que fcric^-xous.

Con‰riez-vous ̂  l'appel, et vous esposeriez-ªus -s reprŽ
sailles de l'occupant: vous rendriez-vous a la Koiniii.ind.i
pour dŽnoncer le bles.sŽ ou vou.s lai.sseriez-vous .arr•ter aoi.m•me pour avoir fait votre simple devoir de medecin?

L'organisation .sociale nouvelle demande des mŽdecins poui
des camps de travail organisŽ ou pour des ouvriers embrigades
pour un travail dŽterminŽ, ce qui sans euphemisme signifie es
ouvriers dŽportŽs. Vous •tes, par un dŽcret, dŽsignŽ pour les
accompagner. Aceepterez-vous ou prendrez-vous e maquis:

La Puissance occupante organise des formations samt. ue s
sur le territoire de votre Pays, ̂  I intention de vos concitov ens
accepterez-vous. dans l'intŽr•t des v™tres, d y collaborer aeee
menace d'•tre, ̂  la fin des hostilitŽs attrait devant vos propics
tribunaux sous l'inculpation de collaboration avec ennemi.

Et vous rŽalisez immŽdiatement que toutes ces situations que
je vous Žnum•re. vous les avez peut-•tre vŽcues per.sonnellement :
mais elles peuvent tout aussi bien .se reprŽsenter et a une echelU
combien multipliŽe. Dans ces conditions n est-il pas de la plus
haute importance que chaque mŽdecin ait con.science de ses
devoirs et de ses droits; placŽ en face de la guerre et de probl•mes
nouveaux pour sa conscience, comment les rŽ.soudra-t-il.

Faut-il dans les circonstances actuelles, laisser au hasard
seul le soin de rŽpondre ̂  ces graves questions, ou bien, devon-
nous avec tŽnacitŽ, avec persŽvŽrance, chercher une solution qui
Žclaire l'avenir de nos destinŽes?

Si une nouvelle guerre devait s'abattre sur le monde, quelle
serait la situation du mŽdecin? Existe-t-il actuellement une lŽgis
lation internationale, un document dŽcisif dans lequel le mŽdecin
trouverait un guide sžr qui lui permettrait de conna”tre ses devoirs
et ses droits? Il a sa conscience, dira-t-on: oui. mais il sait aussi
qu'en agissant suivant sa conscience, suivant les prŽceptes qui
lui ont ŽtŽ enseignŽs, il risque fort d'•tre en contradiction avec
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ce que son autoritŽ gouvernementale elle-m•me exigera peut-•tre
de lui, et plus encore, en cas d'occupation de son pays, avec ce
que l'autoritŽ de fait serait Žventuellement amenŽe ˆ lui ordonner.
Ce sera, au cours d'une guerre, et jour apr•s jour, une lutte
c o n t i n u e e t i n c e s s a n t e e n t r e s a c o n s c i e n c e e t l e s d Ž c i s i o n s s o u v e n t

arbitraires, injustes ou immorales auxquelles il sera tenu, sous
peine de condamnation, d'obŽir.

Devant cet Žtat de choses, n'est-il pas Žvident qu'il faut de
toute nŽcessitŽ en arriver ˆ formuler une loi unique pour tous les
mŽdecins du monde, et qu'une des premi•res t‰ches des grands
organismes internationaux serait d'en arr•ter les termes? Et le
moment actuel semble tout-ˆ-fait opportun.

Car nous n'avons pas ˆ b‰tir sur l'inconnu: nous possŽdons
dŽjˆ une charte fondamentale dont je veux vous analyser les
donnŽes qui nous intŽressent directement.

Historique
Pour mieux situer le sujet, je me permettrai un bref rŽsumŽ

historique: tout le monde sait ce qu'est la Croix-Rouge, mais
beaucoup de dŽtails de son Žvolution ne sont pas assez connus.

Vous savez tous que la R" Convention Internationale de
Gen•ve fut ŽlaborŽe en 1864. elle proclamait sans ambigu•tŽ le
respect du blessŽ et la neutralisation du personnel sanitaire.

Les rŽvisions de 1906 et de 1929 ne firent que prŽciser et
afÞrmer ces deux principes qui constituent les piliers de tout le
mouvement d'humanitŽ dans la guerre.

Mais apr•s la guerre 14-18. et malgrŽ la rŽvision de 1929. il
apparut ˆ tout le monde que la technique de guerre et les nou
velles mŽthodes de destruction et d'agression paralysaient et
rendaient inefÞcaces les stipulations conventionnelles existantes.

A Madrid, en 1933. au cours d'un Congr•s mŽmorable, le
ComitŽ International de MŽdecine militaire fut invitŽ par une
initiative convergente de mŽdecins et de juristes, appuyŽs par le
Gouvernement espagnol, a entreprendre cette croisade pour
obtenir une efficacitŽ rŽelle des Conventions de Gen•ve et pour
Žtendre ˆ la population civile la protection concŽdŽe aux militaires
victimes de la guerre.

Et tel est le premier pas qui amena seize ans plus tard la
revision des grandes conventions humanitaires d'aožt 1949 dont
je vais t‰cher de vous donner en synth•se tout ce qui touche
ˆ la lŽgislation de la profession mŽdicale.

Permettez moi de vous rappeler d'abord quelques dates.

Apr•s le Congr•s de 1933 ˆ Madrid, une Commission mŽdico-
juridique fut crŽŽe ˆ Monaco, qui rŽdigea le projet pour l'huma
nisation de la guerre: ce projet, publiŽ en fŽvrier 1934. prŽconisait
la crŽation de zones sanitaires et de sŽcuritŽ, la protection de la
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des mŽdec' surveillance des camps de prisonniers par
cas de v' m•me des neutres, l'application de sanctions en
justicier des conventions et la crŽation d'un organisme

Apr•s
MŽdeci ^^union de fŽvrier 193d. le ComitŽ international de

reprit, d•s l'ŽtŽ I93d. l'Žtude du projet de
PrŽsiden session mŽmorable qui se tint ˆ Li•ge sous la
Maj-jon ̂  donneur de Monsieur le Ministre de la DŽfense

lui-ci. frappŽ par le programme

belge 9"̂ ^ constituait ce projet, obtint que le Gouvernement
intŽqr̂ '̂f d'inviter une ConfŽrence diplomatique pour
une ̂  nouvelles donnŽes d'humanisation de la guerre dans
les internationale. L'invitation fut adressŽe ˆ tous

et de nombreuses marques d'approbationn venues encourager les promoteurs de cette entreprise.

ce . "'̂ ^"sement, les temps n'Žtaient pas propices, et. devant
r appositions, le Gouvernement belge se trouva dansbgation de retirer son invitation. Mais l'idŽe Žtait lancŽe:
peu-̂ -peu, les idŽes de Monaco gagnaient du terrain cl 1 ironie
9ui avait accueilli, chez certains, le mot d'humanisation de l.i
guerre, fit place bient™t ˆ un effort considŽrable.

1^0 ComitŽ International de MŽdecine militaire ne ralentit pas
instant sa propagande, car il avait conscience que le temps

P •^du Žtait dans ce domaine une vŽritable provocation au danger.

n'est qu'en 1937 et en 1938 que se rŽunirent, qr‰cc au
concours du ComitŽ I nternational de la Croix-Rouge, auquel le
GomitŽ International de MŽdecine militaire avait donc confiŽ la
defense des idŽes humanitaires de Monaco, les premi•res Com
missions d'experts gouvernementaux en vue d'ctuclier. sur un
plan rŽalisateur, la question des zones sanitaires.

Quatre ans apr•s les travaux de Monaco! Et puis vint
i ŽchŽance fatale de 1939 avant qu'ait pu •tre rŽdigŽ un texte
conventionnel qui introduisait, le nouveau concept d'iuimanisa-
tion de la guerre.

Je ne veux pas dire que si nos travaux de 1934 avaient trouve
une consŽcration plus immŽdiate, il n'y aurait pas eu d'atrocitŽs
pendant la guerre 39-45, mais il faut constater que des retards
bien regrettables ont ŽtŽ apportes ̂  l'Ždification d'un traitŽ inter
national qui aurait, quand m•me, ŽtŽ une sauvegarde pour les
peuples et les nations soumises aux horreurs de la guerre.

Ce n'est pas en 1934 qu'eut lieu la ConfŽrence: elle ne fut
rŽunie qu'en 1949 gr‰ce ˆ la diligence du ComitŽ International
de la Croix-Rouge, mais elle Žtait basŽe sur la continuation
directe des travaux rŽalisŽs par la mŽdecine militaire ̂  Monaco,
puisqu aussi bien elle fut placŽe, par son prŽsident, sous le m•me
titre que celui qui couvrait nos travaux de 1934: •humanisation
de la guerre.

Et quel a ŽtŽ son bilan?
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Toutes les modiÞcations substantielles ques-
•”rees dans les nouvelles conventions sont prŽcisemen 1934
tions les plus ardues qui avaient fait l'objet des dŽfini-
et auxquelles avait ŽtŽ donnŽe une forme dŽfminve. J
tive. car on les retrouve, parfois sans modiÞcation e
la rŽdact ion des nouvel les convent ions.

Je n'en citerai que quelques uns ˆ titre . , est
les zones sanitaires sont crŽŽes et la

appliquŽe est exactement celle que nous avions mi^rre
Va m Ž l i o r a t i o n d e s s o i n s m Ž d i c a u x t r a i t Ž s

est conditionnŽe par le fait que ces prisonniers doivent
par des mŽdecins de m•me nationalitŽ. Cette , iiÇ
Monaco, avait d'ailleurs ŽtŽ rŽalisŽe sur une grande e
pendant le conßit 40-45 par des accords entre p ^

l'extension de la protection de l'embl•me de la Croix- g
aux l ' i c t imcs e t aux Ž tab l i ssements c i r i l s :

la recherche des moyens de protection pour la popu a lO
cii'ile. ce sont lˆ autant de chapitres qui furent ŽtudiŽs et on
les solutions ont ŽtŽ adoptŽes par la ConfŽrence diplomatique e
G e n • v e . i

Mais Monaco avait ŽtŽ plus loin: pour rendre erricace
stipulations conventionnelles, il fallait des sanctions et un orga
nisme superŽtatique ayant autoritŽ de contr™le et de juridiction.
Ici. Gen•ve s'est arr•tŽ. Pourtant, l'apr•s-guerre a innovŽ une
jurisprudence internationale destinŽe ˆ ch‰tier les crimes de
guerre. Pour la premi•re fois, dans l'histoire de l'humanitŽ, des tri
bunaux ont ŽtŽ constituŽs pour juger des infractions aux conven
tions internationales et pour punir des crimes contre 1 humanitŽ.

Est-ce prŽsomptueux de dire qu'̂  la fin de nos travaux de
1934. notre ComitŽ avait imaginŽ toute la possibilitŽ de cette
procŽdure? Je me permettrai de vous rappeler un passage:

ÇLa crŽation d'un organisme, dŽpassant le cadre trop Žtroit
de la S.D.N.. et qui s'inscrirait au-dessus des Etats, s afÞrme
comme l'une des institutions les plus nŽcessaires au progr•s de
l'humanisation de la guerre.È

Il m'a paru opportun de vous faire un bref rappel des ŽvŽne
ments qui ont suivi la guerre, et dŽveloppŽ le projet de Monaco
de 1934. et il appara”t comme dŽfinitivement acquis que cette
date de fŽvrier 1934 a ŽtŽ dŽcisive dans l'Žvolution du concept
humanitaire dans les rapports entre les peuples.

J'ai voulu rappeler ces quelques faits pour souligner l'impor
tance qu'a eue l'initiative du Prince Louis II. de ce prince soldat,
chef d'un tout petit Etat (je cite ÇLa Tribune de Gen•veÈ) qui
15 ans avant la ConfŽrence diplomatique avait fait Žtudier des
innovations qui, ˆ Gen•ve, viennent de faire l'objet des dŽlibŽra
tions de plus de 60 gouvernements.

Sans doute dans les exposŽs et les comptes-rendus de la
Croix-Rouge internationale, o•. on le sait, toute collaboration
est anonyme, gŽnŽreuse et dŽsintŽressŽe, on n'est pas accoutumŽ
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ˆ citer les sources des conceptions nouvelles ou les novateurs de
nouveaux efforts d'entr aide internationale, mais j ai regrettŽ que
le nom de S A S. le Prince Louis II n'y soit pas mentionnŽ, car
on peut affirmer que si l'italien Palasciano a ŽtŽ l'initiateur s.
Henry Dunant a ŽtŽ le crŽateur de la Croix-Rouge. Louis 11 a
.itŽ r/lui oui sans aucun doute possible, a oriente les consciences
vers la rŽvision profonde qu'on a rŽ̂ ali.sce en 1949.

La rŽvision de 1949 a englobŽ de nombreux probl•mes et .i
rŽalisŽ une vŽritable oeuvre de lŽgislation dans le cadre du droit
des aens et des nouveautŽs sensationnelles y ont ŽtŽ introduites.

Et tout d'abord, pour la premi•re fois, la Croix-Rouge peut
Žtendre sa protection aux victimes civiles de la qucrrc. Il ne faut
nas oublier que jusqu'̂  prŽsent, le bŽnŽfice de la Convention de
Gen•ve se limitait aux blessŽs et malade.s des armŽes en cam
pagne. Depuis 1949, la protection s'Žtend ̂  toutes les victimes
d e l a g u e r r e , c i v i l e s e t m i l i t a i r e s . . . . . .

Les diplomates, ̂  leur grand honneur, ont ete plus loin
encore- ils ont crŽŽ de toutes pi•ces un nouveau texte visant a l.i
motect'ion de la population civile; l'ampleur de ce texte est beau-
COUD olus vaste et celui-ci s'int•gre dans un mouvement cl idees
qui tendent ̂  imposer au premier plan des rapports inter-
Ltionaux. le respect de l'homme, en tant qu mdividu. Et ce fut
l̂  une belle consŽcration des suggestions du ComitŽ de Ltixein-
bourq pour la protection de la population civilê

De ce principe dŽcoulent toute une sene de corollaires cpu
emoŽcheront la crŽation de camps d'internement ou crextcrm..
nation qui s'oppo.seront ̂  la dŽportation de prisonniers politiques
et qui rŽgleront l'internement des civils ennemis.

Une nouvelle notion e.st introduite dans cette convention:
c'est la surveillance de son application par une puissance neutre
ou un organisme international qui. malheureusement n a pas. .1
Gen•ve ŽtŽ dŽfini. Et j'attire votre attention sur ce dernier point
qui est essentiel et qui est en somme l'application stricte du pro|Ct
d e M o n a c o . .

La Convention des prissonniers de guerre s est egnlemeni
enrichie d'une donnŽe nouvelle: c'est l'adoption du principe que
les prisonniers doivent •tre traitŽs par des mŽdecins de leur
nationalitŽ. Ici encore, la suggestion de Monaco a ŽtŽ retenue,
suggestion qui avait trouvŽ un dŽbut de rŽalisation pendant la
guerre 40-45 et que Gen•ve a consacrŽe officiellement.

Il en est de m•me dans la crŽation des localitŽs et des zones
sanitaires dont un statut spŽcial a ŽtŽ rŽdigŽ et incorporŽ dans la
Convention de Gen•ve.

La nouvelle Convention stipule en outre que 1 autoritŽ militaire,
m•me dans les rŽgions occupŽes, devra autoriser les sociŽtŽs de
secours, comme les habitants, ˆ recueillir et ˆ .soigner spontanŽ
ment les blessŽs et malades, ˆ quelque nationalitŽ qu ils appar
tiennent. Cette disposition vise principalement les parachutistes
ou rŽsistants blessŽs que l'on a souvent et inhumainement interdit
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de secourir, sous peine de graves sanctions. Nul ne pourra plus
•tre inquiŽtŽ ou condamnŽ pour le fait d'avoir donnŽ des soins
ˆ des blessŽs ou ˆ des malades. Une telle disposition aurait pu
para”tre superflue au XX" si•cle, mais de tragiques e.xpŽriences
e n o n t m o n t r Ž l a n Ž c e s s i t Ž .

Malheureusement cette stipulation ne met pas le mŽdecin ˆ
l'abri de l'obligation de dŽnoncer le blessŽ qu'il a soignŽ.

Il y a cependant un point o• la ConfŽrence diplomatique a
fait un dangereu.x pas en arriŽre.

C o m m e v o u s l e s a v e z , l e p e r s o n n e l s a n i t a i r e ( m Ž d e c i n s ,
dentistes, infirmiers et infirmi•res, personnel administratif, aum™
niers) jouit, par rapport aux combattants, d'un statut spŽcial dont
la caractŽristique principale rŽside dans le fait de sa neutralitŽ
absolue. En d'autres termes, il doit, en toutes circonstances, •tre
respectŽ et protŽgŽ et ne peut •tre gardŽ prisonnier s'il vient ˆ
t o m b e r e n t r e l e s m a i n s d e l ' e n n e m i .

Ce principe de la neutralisation ou de la Çnon-captureÈ du
personnel sanitaire, resta intangible lors des rŽvisions de la Con
vention en 1906 et 1929. En revanche, il devait depuis 1946
susciter des controverses passionnŽes issues des expŽriences mul
tiples faites par les belligŽrants au cours du dernier conflit.

Certains restaient fid•les au principe ancien alors que d'autres
auraient voulu que les membres du personnel sanitaire tombŽs
entre les mains de l'ennemi deviennent de simples prisonniers de
guerre et le demeurent.

Le ComitŽ International de la Croix-Rouge prit une part
active ˆ la solution de ce diffŽrend qui fut notamment ŽtudiŽ lors
de confŽrences prŽliminaires avec des experts gouvernementaux
ou de Croix-Rouge. Peu-ˆ-peu. l'on s'engagea sur la voie de la
conci l iat ion et les adversaires se mirent Þnalement d 'accord sur
certains pr incipes:

Les membres du personnel sanitaire peuvent •tre retenus dans
la mesure o• le nombre et l'Žtat de santŽ des prisonniers l'exigent:

i l s d o i v e n t b Ž n Ž f i c i e r d u m i n i m u m d e t o u s l e s d r o i t s d e s

prisonniers et jouir en plus de facilitŽs et d'une libertŽ de mouve
ments sufÞsantes pour pouvoir exercer leurs fonctions dans les
mei l leures condit ions:

enfin, tous ceux dont la prŽsence dans les camps n'est pas
indispensable, doivent •tre rapatriŽs.

Cette grave question qui touche au principe fondamental de
la Croix-Rouge, c'est-ˆ-dire la neutralitŽ absolue et l'immunitŽ
du personnel de secours, a ŽtŽ dangereusement rŽsolue car il
appert des discussions et des conclusions de Gen•ve que le statut
d'immunitŽ du personnel sanitaire n est plus aussi intangible que
dans les textes que se sont succŽdŽs de 1864 ˆ 1929 o• aucune
atteinte n'avait ŽtŽ portŽe ˆ ce principe.

C'est lˆ une premi•re faiblesse de la rŽvision de 1949.
Une seconde faiblesse, c'est le manque de sanctions.
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Ces sanctions internationales, c'est la premi•re chose que le
ComitŽ International de MŽdecine militaire avait rŽclamŽe avec-
insistance d•s 1933 ̂  Madrid, et le monde entier s'attendait ̂  ce
que Gen•ve rŽalise un programme concret.

Et cela d'autant plus qu'apr•s la guerre 40-45. un tribunal
avait jugŽ des crimes de guerre et des crimes contre l'humanitŽ.
L'occasion Žtait unique et il eut ŽtŽ d'autant plus aise d .irriver
ˆ une solution que les crimes qu'il fallait poursuivre Žtaient de
ceux qui rŽvoltent toute conscience, c'Žtaient ceu.x qui auraient
ŽtŽ commis contre des blessŽs ou des malades. Aussi, dans un
article rŽcent, Constant van Ackere dit: ÇCe fut une deception,
mais il faut reconna”tre que les circonstances n Žtaient pas encore
sufÞsamment favorables pour escompter une adhesion unanime
sur la solution du probl•me capital de la rŽpression des crimes
d'aqqression.È Et dans un langage pims dur J. G. Verots parle
de la Convention de Gen•ve comme d une immense et der.soiie
muraille. L'homme, ajoute-t-il, ne trouverait qu une bien faible
protection derri•re l'idŽale mais combien fragile vernere dessmee
par la Croix-Rouge.

Tant que des sanctions effectives, appliquŽes par un orga
nisme superŽtatique puissant, ne viendront pas appuyer les con
ventions, elles ne seront, qu'un aspect de l'immense hypocrisie
que les Etats, sans discrimination, mettent dans leurs rapports.

Aussi bien, devons-nous, pour •tre pratiques, diriger nos
efforts vers une solution plus rŽaliste.

Sources du Droit International MŽdical

a) Le r™le de l'Association MŽdicale Mondiale.
Il n'est possible d'obtenir un rŽsultat qu'en s'appuyant sur la

conscience mŽdicale. C'est ce qu'a tr•s bien compri.s l'As.sociation
MŽdicale Mondiale et dans cet ordre d idŽes, il faut .souligner
l'initiative prise en 1948 par cette Association qui rŽdigea le
premier code international de dŽontologie mŽdicale et proposa
l'obligation pour tout mŽdecin, de pr•ter un serment qui le lierait
aux stipulations du code de dŽontologie.

Malheureusement, ce code vise presqu'exclusivement les
activitŽs mŽdicales du temps de paix et ˆ ce moment 1 activitŽ
du mŽdecin sur un plan de relations internationales n'a gu•re
l'occasion de se manifester.

D'ailleurs ce code se limite ˆ fixer les r•gles gŽnŽrales de
conduite du mŽdecin dans sa vie professionnelle, de ses devoirs
envers les malades et envers ses confr•res.

On n'y rel•ve qu'une seule phrase ayant trait aux activitŽs
criminelles possibles et cela est naturel, car elles sont vŽritable
ment exceptionnelles en temps de paix.
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L a v o i c i :

ÇSous aucun prŽtexte, le mŽdecin ne peut faire quoi que ce soit
Çpour affaiblir la rŽsistance physique ou mentale de l'homme,
ÇexceptŽ devant des indications strictement thŽrapeutiques ou
Çprophylactiques imposŽes dans 1 intŽr•t de son maladeÈ

e t

ÇLe mŽdecin doit avoir toujours prŽsent le souci de conserver la
Çvie humaine. Ce respect s'Žtend du temps de la conception jus
qu'ˆ la mort.È

Et au point de vue du secret mŽdical, il est dit:
ÇLe mŽdecin doit ˆ son malade le secret absolu en tout ce qui lui
Ça ŽtŽ confiŽ, ou qu'il aura pu conna”tre en raison de la confiance
Çqui lui a ŽtŽ accordŽe.È

La question capitale d'un code international Ñ spŽcialement
valable pour le temps de guerre o• des probl•mes nouveaux
peuvent na”tre ˆ chaque instant Ñ n'y est pas soulevŽe, ˆ savoir
les rapports du mŽdecin avec l'Etat, avec l'autoritŽ occupante, et
m•me avec les ennemis de son Pays,

Ce sont lˆ autant de questions de la plus haute importance
et qui ne sont m•me pas ŽvoquŽes.

Mais il y a plus encore: pour qu'un code fasse oeuvre vŽri
tablement utile, il doit prŽvoir l'organisation de l'autoritŽ qui fera
respecter le code, la fa•on dont la jurisprudence doit •tre orga
nisŽe, et Žgalement, il faut bien le dire, la question Žpineuse et
pourtant impossible ˆ Žviter, celle des sanctions. Sans celles-ci,
il n'y a ni code, ni justice efÞciente, ni tribunal,

"Toutes ces questions laissŽes dans l'ombre constituent de
graves lacunes qui font de l'Ždifice proposŽ un ensemble illusoire
et sans aucune portŽe pratique.

C'est en somme une simple prise de position, un voeu plato
nique ˆ ajouter ˆ tant d'autres. Il constitue sans doute un jalon
important mais on ne peut en rester lˆ: il constitue un excellent
point de dŽpart.

b) Les textes de Gen•ve.

Quant au texte de Gen•ve que nous venons d'analyser,
reprenons y pour y mettre l'accent, les articles relatifs ˆ la pro
fession mŽdicale en temps de guerre.

Tout d'abord, le respect de la personne humaine est proclamŽ
de fa•on expresse: les atteintes ̂  la vie et ̂  l'intŽgritŽ corporelle
.sont dŽfendues.

Il est spŽcifiŽ que les blessŽs et malades seront traitŽs sans
aucune distinction de caract•re dŽfavorable basŽe sur le sexe, la
race, la nationalitŽ, la religion, les opinions politiques ou tout
autre crit•re analogue,

La ConfŽrence a m•me jugŽ nŽcessaire de proscrire d'une
fa•on formelle certains actes de barbarie, tels que le fait d'achever
les blessŽs ou les exterminer, de les soumettre ˆ la torture, d'ef-
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fectuer sur eu> ues expŽriences biologiques, cie les iaiv̂ oi tU
fa•on prŽmŽditŽ , sans secours mŽdical ou cie les expo-ci a des
risques de contagion ou d'infection crŽŽs ̂  cet effet.

Ce sont lˆ autant d'ŽventualitŽs o• le tuŽclecm est vise
indirectement: si Žtonnant que cela nous par.nsse. il .1 se m fi e
opportun de rappeler ces principes ŽlŽmentaires, au risque de
heurter nos consciences mŽdicales parce que ces
fondŽment naturelles. Mais si l'on a jugŽ bon c e le faire, c est
que ces recommandations correspondent non a des suppi.sitions.
mais ̂  des rŽalitŽs que la guerre dO-45 nous a revelees.

L'article 12 qui contient ces recommandations precise l.i
dŽfense des expŽriences biologiques. Sans doute n mterdit - il pas
les essais thŽrapeutiques lŽgitimes et il n apporte aucune entrave
ˆ l'activitŽ des services de .santŽ. Au contraire, comme le fait
remarquer le MŽdecin de L" cla.s.se Pn//o. ccux-ci doivent v
trouver une nouvelle arme juridique pour opposer un refus
catŽqorique ̂  toute pres.sion Žventuelle de la part d une .lutonte:
cet article 12 vient confirmer la r•gle dŽontologique qui interdit
tout acte susceptible de nuire aux malades et .aux hiosseŝ  M.us
tout cet ensemble de recommandations reciigees dans le sens de
l'intŽr•t des blessŽs et malades, constitue ce qu on pourrait
appeler un ÇnŽgatifÈ de ce que .sont les devoirs du mŽdecin.

Dans une convention internationale, o• toute imprecision
constitue un danger, ne vaudrait-il pas mieux d'obtenir un texte
ÇpositifÈ qui fixerait d'une fa•on formelle ce que le medecin doit
(aire et ce qu'il ne peut pas faire. Et c est la qu un code de droit
international mŽdical nous apparait comme un instrumem bien
plus efficace car il condenserait en un seul texte, sans ambigu•tŽ
possible, les principes de conduite du medecin en temps de guerre.

Mais analysons, dans la suite des dŽtails, les Conventions et
les possibilitŽs de leur application.

La solution apportŽe au probl•me des sanctions constitue une
vraie lacune. Comme nous le disions plus haut, I occasion du
prŽcŽdent de Nuremberg constituait une occasion unitjue pour
faire un effort constructif: il n'y avait pas ˆ innover, il fallait
continuer l'oeuvre entreprise. Il faut regretter que tout ce c]ue la
ConfŽrence a pu ajouter au texte de Gen•ve de 1929 .se rŽsume
en ceci: un contr™le plus sŽv•re est prŽvu par les Puissances
protectrices, avec la collaboration des organismes humanitaires.

Il y a dŽsormais pour la puissance dŽtentrice, en cas de
carence des puissances protectrices, possibilitŽ de demander ˆ
un substitut (Etat neutre ou organisme international) d'en
assumer les fonctions.

Malheureusement, l'article 49 continue ˆ confier l'application
des sanctions aux tribunaux de l'Etat m•me auxquels appar
tiendront les auteurs des infractions: autant dire que ce sera lˆ
une procŽdure illusoire et sans effet rŽel.
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Cependant un premier pas. dans le sens Çk . amŽliorations
que nous indiquons, a ŽtŽ fait par la mise ˆ rŽti.-,e d'une propo
sition fran•aise consistant ˆ crŽer un Organisme international,
prŽsentant toutes garanties d'impartialitŽ et d'efficacitŽ, qui
assurerait les t‰ches dŽvolues aux puissances protectrices.

Cette conception se rapproche de la proposition faite en 1934
par la Commission MŽdico-Juridique de Monaco qui demandait
qu'une chambre spŽciale soit crŽŽe ˆ la Cour Internationale de
Justice pour conna”tre des violations des convention humanitaires
et que cette chambre, avec ses experts, soit constituŽe non au
moment d'un conflit, mais d•s le temps de paix. De cette fa•on,
on Žviterait le reproche pertinent qui fut adressŽ ˆ l'institution
des tribunaux d'apr•s-guerre ˆ Nuremberg.

Le statut m•me du mŽdecin n'a ŽtŽ qu'effleurŽ.

Qu'existe-t-il pour le garantir contre toute obligation de
dŽnonciation ou pour le mettre ˆ l'abri de poursuites pour le cas
o• il aurait traitŽ un blesse qui se cache?

L'article 18 dit bien... ÇNul ne devra jamais •tre inquiŽtŽ ou
condamnŽ pour le fait d'avoir donnŽ des soins ̂  des blessŽs ou
ˆ des maladesÈ... mais si le mŽdecin est obligŽ ˆ des dŽnon
ciations. cet article ne devient-il pas caduc?

Quel est le mŽdecin qui acceptera de ne pas •tre inquiŽtŽ par
l'autoritŽ occupante, ˆ condition qu il dŽnonce le blessŽ qui s'est
confie ˆ lui?

Quel est le texte qui prot•ge la libertŽ de sa conscience
mŽdicale et lui permet de refuser 1 application d'une ordonnance
contraire aux principes m•mes de l'Žthique mŽdicale?

Et le mŽdecin capturŽ et envoyŽ en territoire ennemi?

Son sort est rŽglŽ par un article de la Convention de Gen•ve
qui constitue un vŽritable recul sur les textes prŽcŽdents. Alors
que tout le fondement de la Croix-Rouge Žtait basŽ sur la neutra
litŽ et l'immunitŽ du personnel sanitaire, la ConfŽrence Diploma
tique. en 1949. n'a plus voulu proclamer le principe de l'immunitŽ
absolue du personnel sanitaire.

Le texte dont l 'Žquivoque appara”t tout de sui te comme

dangereux disant que le personnel mŽdical retenu ne sera pas
considŽrŽ comme prisonnier, a fait dire au MŽdecin en Chef de
1"' classe Piiyo: Çla situation des sanitaires retenus n'est pas
exempte d'une certaine bizarrerie, quoique non considŽrŽs comme
prisonniers, ils seront tout de m•me bel et bien prisonniers, ou si
vous voulez, comme on l'a dit avec humour, en Žvoquant l'Aiglon
de Rostand, des pas-prisonniers, mais...È

O• est la protection et surtout / indŽpendance du personnel
chargŽ des soins, ŽlŽments qui sont le but supr•me de la Conven
tion (Puyo)?
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La CodiÞcation du Droit hitcruatiomil Mcdicul

sa '̂ '̂ erses considŽrations montrent ainsi par les msuffi-nces des textes existants actuellement, ce que devrait •tre un
rai code de droit mŽdical international.

code ne doit pas •tre une simple enumeration des prm-
"^^ontaiogiques qui doivent rŽgir la profession in•dicaie.

Oit. et d'une fa•on formelle, Žnoncer sans ambigu•tŽ tcms les
ovoirs du mŽdecin, il doit de la m•me fa•on catŽgorique •iKineer

ce que le mŽdecin ne peut pas faire, m•me s'il en est rei.|uis.

r !  *Le mŽdecin se doit avant tout au blessŽ t]ucl qu il soit, mais
du fait du privil•ge d'immunitŽ que lui conf•re son apostolat il

peut, Žvidemment, user des prŽrogatives qu'il dŽtient pour
poser un acte de belligŽrance.

_ Do la m•me fa•on qu'il lui est interdit de s'associer ˆ la
preparation de moyens de destruction biologique, de la m•me
u•on il ne peut ˆ aucun moment, m•me en pleines opŽrations
militaires, user de la neutralitŽ qui lui est concŽdŽe pour aider
un ou 1 autre belligŽrant.

Si on lui conf•re la neutralitŽ, il doit, en tant que mŽdecin,
observer strictement cette neutralitŽ et ne pas user des avantages
riui, de ce fait, lui sont assurŽs pour aider directement ou indirec
tement des services d'espionnage.

Son secret doit •tre absolu, non seulement en paroles, mais
actes.

Sans doute, il conserve tous .ses droits de citoyen, il peut ˆ ce
¥ '̂tre poser tels actes qu'il juge conforme ˆ son devoir patriotique,
mais il doit s'interdire tout acte de belligŽrance, active ou passive,
¥^u'il pourrait poser du fait de l'immunitŽ que lui conf•re son statut

mŽdecin.
En contre partie, il doit dŽfinir tous les droits du mŽdecin

'̂ ans l'exercice de sa profession, droits de sa personne, droits de
sa profession, droits de sa conscience, droits imprescriptibles,
dans l'intŽr•t du blessŽ ou du malade, et qu'aucun Etat ne peut
mŽconna”tre.

Mais ce n'est pas tout. Un code complet doit dŽterminer
Žgalement les ŽlŽments de procŽdure et d'enqu•te, c'est-ˆ-dire'̂ s mŽthodes ̂  employer pour instruire une violation des textes
par le mŽdecin ou une atteinte par une autoritŽ ˆ l'immunitŽ du
mŽdecin.

La procŽdure Žtant prŽvue, il faut un plan constructif pour la
constitution du tribunal qui aura ˆ juger ou le mŽdecin ou la
personnalitŽ qui aura lŽsŽ le mŽdecin dans des droits que lui
conf•re l'exercice normal de sa profession.

Nous n'entrerons pas ici dans les dŽtails des propositions qui
ont ŽtŽ faites: chambre spŽciale de la Cour Internationale de
Justice, organisme international se substituant aux Puissances
protectrices, ou Cour mŽdicale ˆ cadres professionnels avec
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d'un personne! juridique. Ce sont la ' !  "ã,cs
par des autoritŽs qoin crnenientnlcs ou pai ' inter-

''! "^ernationaux džment qualifiŽs pour lŽgifŽrer sm e p p .
'^ÇUional. Mais ce qu'il faut ˆ tout prix, c est obtenu que ' .
'! je' lustice MŽdicaleÈ quelle que soit sa forme, ait son ,
''Èi-melle d•s le tcmp.'̂  de paix, qu'elle ne soit pas ̂  V -
ictur du dŽbut des hostilitŽs et encore moins crece de

l a Þ n d ' u n c o n ß i t . . ^ , - a , - r a e t
Pour qu'elle puisse donner toutes garanties d impai . "

de \•ritable efficience, elle doit exister et fonctionnel c i
Pciinanenie. ininterrompue et •tre d•s le temps de
cPenne des principes essentiels du Droit International ' ̂

C'est en s'inspirant de ce principe que la Commission ec ico
Itiridique de Monaco en fŽvrier 1950, avait imagine la
d'une juridication professionnelle mŽdicale. DŽveloppant i ce
premi•re qu'elle a\-ait Žmise en 1934. elle a abordŽ lŽsolument e
probl•me de la constitution de cet organisme internationa on
'a rŽalisation est souhaitŽe depuis si longtemps et qui pouriait.
actuellement, donner une valeur de rŽalitŽ concr•te ˆ toutes es
ententes internationales, ati lieu de laisser aux peuples le vague
cs|-)c->ii- qu'elles seront observŽes, gr‰ce ̂  la seule bonne foi es
^"¥elligŽrants.

Cette s'oie. c'est prŽcisŽment celle qtii conduit ˆ 1 organisation
d une juridiction professionnelle internationale, prŽfŽiable ˆ
toutes celles dont on fait mention actuellement et qui p•chent
par letir insuffisance ou leur partialitŽ du fait de leur caiact•ic
politique ou national.

C'est pour cette raison que la Commission s est inspirŽe dans
-"^a redaction des considŽrations suivantes: il est crŽŽ sur le plan
niondial un Conseil analogue au Conseil de 1 Ordre des mŽdecins
qui ex is te dans d i f fŽrentes nat ions.

Ce conse i l Mondia l es t une Žmanat ion des organ ismes
nationaux: il poss•de donc une certaine indŽpendance vis-ˆ-vis
des Couc'ernements. de telle fagon que les intŽr•ts mŽdicaux
soient respectŽs strictement au point de vue professionnel sans
intrusion d'un point de vue gouvernemental et sans intŽr•t
pt>litiquc. NŽanmoins, l'intervention du Gouvernement est recon
nue implicitement, puisque le texte admis spŽcifie qu'il s'agit ˆ la
base d'organismes nationaux, reconnus par leurs Gouvernements.
):>our assurer dans leur pays le contr™le de l'exercice de la
m Ž d e c i n e .

De cette fagon. par le truchement des ordres nationaux de
mŽdecine on parviendra ˆ constituer un Ordre supŽrieur qui sur
veillera l'exercice de la mŽdecine et l'ensemble du Corps mŽdical
mondial sera rŽgi par un organisme de haute situation tnorale qui
lui permettra d'exercer sa profession ˆ l'abri d'interventions de
certains gouvernements, parfois contraires ˆ l'idŽal mŽdical.

Mais il faut ajouter ˆ cette mission de gardien des principes
moraux, ˆ ce r™le de contr™le d'un droit mŽdical, celui de la pro-
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ection et il a semblŽ utile de prŽciser que le Conseil Nh-aical

jviondial devait avoir dans ses attributions gŽnŽrales la possibilitŽaetre 1 autoritŽ vers laquelle pouvait et'devait se tourner le
membre de la profession mŽdicale qui se sentait l•se, ou inquiŽtŽ
aans 1 exercice normal de sa profession.

C est ainsi que la Commission en est arrivŽe ˆ confu-r au
Conseil MŽdical Mondial, organisme professionnel indŽpendant
ne la notion Etat, toutes les prŽrogatives que les tr.ivanx antŽ
rieurs avaient attachŽes aux organismes juridictionnels envis<i-
gŽs. notamment la Chambre spŽciale dont l'adjonction a l.i Cauir
Internationale de Justice avait ŽtŽ prŽvue.

Ce Conseil MŽdical Mondial n'est qu'une des niotl.ilitŽ.^
concr•tes qu'il faut envisager Ñ on peut en imaginer d'.iutres Ñ
pour obtenir qu'en temps de guerre, non seulement l exercice do
la mŽdecine soit garanti, mais encore que toutes les stipul.itions
humanitaires soient respectŽes, que l'immunitŽ des blessŽ-- et des
malades, la protection des pri.sonniers. la sauvegarde des popu
lations civiles non bŽlligŽrantes soient assurŽes.

Il ne faudrait pas ici que des questions de prioritŽ ou de
prŽrogatives intervinssent car la crŽation d'une autoritŽ superŽta
tique ˆ caract•re mŽdical ou mŽdico-juridique ne peut •tre
envisagŽe que par des actes de collaboration gouvernementalc
comme l'a fait la ConfŽrence diplomatique de (jcnŽve, jusqu'ˆ
prŽsent, seuls des jalons ont ŽtŽ posŽs et trop de questions restent
ˆ rŽsoudre avant de pouvoir envisager la rŽalitŽ d'une scduiion.

C'est ce qu'a tr•s bien compris et affirmŽ dans une rŽsolution
l'Association MŽdicale Mondiale qui. ˆ .son AssemblŽe de New-
York. en octobre 1950. a chargŽ .son Conseil d'inviter le CcunitŽ
International de la Croix-Rouge, la Commission MŽdico-Juridiquc
de Monaco, le Comi tŽ In ternat iona l de MŽdec ine mi l i ta i re e t

l'Organisation Mondiale de la SantŽ ˆ Žtablir un programme.
C'est lˆ une voie peut •tre fŽconde et qu'il faut suivre sans

dŽlai; elle est la seule qui conduira au but, pour autant qu'on
parvienne ˆ grouper toutes les nations du monde.

(Jh projet de codification du Droit ”aterfiational Medical

La Commission MŽdico-Juridique de Monaco a rŽdigŽ en
1950 un projet de codiÞcation dont nou.s nous permettons de citer
le prŽambule.

Les Hautes Parties Contractantes.
PersuadŽes que l'adoption d'un Code Mondial des droits et

devoirs des MŽdecins en temps de paix et en temps de guerre
exprimant et dŽveloppant les principes gŽnŽraux des Con ventioiis
Humanitaires conformŽment aux exigences de la conscience et ̂
1 Žthique professionnelle du Corps MŽdical Mondial, doit appor
ter une contribution dŽcisive au respect des libertŽs fondamentales
de l'homme.
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n)Žsirciisc.s d appliquer ̂  cet effet, dans le domaine de
de la profession mŽdicale, les principes poses ^

'"'"'tion Llniverselle des Droits de l'Homme et dans la
la Prevention et la Repression du GŽnocide, sur e^ 'e et sur la qarantie de Tintcgritc physique et mentalê  posŽes
Soucieuses notamment d'assurer le respect des rcg s

l̂ans les Conventions de Gen•ve du 12 aožt 1949 et de r i p
mandat d'en assurer la diffusion et renseignement.
Ont rŽsolu d'adopter les dispositions dont nous donnoi .

principaux articles.

T i t r e I

Pnn cipcs gcncraiix.

Art. 1"' Ñ !  La mission de la profession mŽdicale est d assurer
L a s a u v e g a r d e d e l a v i e h u m a i n e . . i

Art. 2. Ñ LItiliser les acquisitions de la science mŽ ica e
pour attenter <ˆ la vie humaine, soit pour l'altŽrer, soit potir la
dŽtruire, est un crime contre l'humanitŽ qui doit •tre rŽprime
o o m t n e t e l .

Art. 3. Ñ Ces principes, expression de la conscience humaine,
ÇcrŽent, entre toutes les nations, des obligations communes de
e a r a c t e r e m o n d i a l .

Art. 4. Ñ En toutes circonstances de temps et de lieux, en
paix comme en guerre, de m•me qu en cas de conflits armŽs ne
prŽsentant pas un caract•re international, l'exercice de la mŽde
cine doit •tre assurŽ et protŽgŽ.

T i t r e I I

De voirs du mŽdecin.

Art. 5. Ñ Le mŽdecin, par la nature m•me de sa profession,
doit ses soins ˆ tout •tre humain avec une impartialitŽ absolue,
sans distinction de sexe, de race, de nationalitŽ, de classe, de
croyances religieuses, philosophiques ou politiques.

Art. 7. Ñ Le mŽdecin est tenu d'observer personnellement
le secret mŽdical, de le faire respecter par le personnel placŽ
directement sous son autoritŽ et de signaler les infractions par
v e n u e s ˆ s a c o n n a i s s a n c e .

Art. 8. Ñ En aucun cas. le mŽdecin ne peut se livrer ˆ un
acte susceptible de porter atteinte ˆ l'inŽgritŽ physique ou men
tale de la personne humaine.

11 doit s y refuser s il en est requis par une autoritŽ quel
c o n q u e .

S il est contraint par la force ˆ enfreindre ces dispositions,
tout mŽdecin en rŽf•re, d•s que possible, ˆ l'organisme inter
national de contr™le prŽvu au Titre I\^. pour violation de la
prŽsente Convention.
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Art. 10. Ñ Le mŽdecin rel•ve de sa con^cioiua
Il doit •tre, au cours de ses Žtudes, itT-truit tla ¥-a-- da%oirs; il

s engage solennellement ˆ les remplir en pr•t.mt !Ç¥ ! -aruiant prŽ\ii
3U Titre V de la prŽsente Convention.

T i t r e I I !

D r o i t s d u m c d c i i n .

Art. 11. Ñ Dans 1 exercice de sa pr<Èfe-^i<>n. la inadaÇ.in .i
droit ˆ l'aide et ˆ la protection de toute- le- auioiita- Ja ilroit
ou de fait du pays o• il se trouve.

Art . 12. Ñ Le mŽdecin, du fa i t de l ' i -xercua i ia - - . i p io ies-
sion, ne peut •tre poursuivi ni iiu|ui•iŽ i.mt cl.m-- '-a pat--<>nna
que dans sa famille ou dans ses biens.

Art. 13. Ñ En cas de guerre, lorscpie ! -on .iciisita --a pour
suit sous le contr™le d'une puissance Žtr.iiK|ara. d paut dain.incier
d •tre affectŽ aux soins des malades ou blc-'-a"- de* ¥-.i uat lon.iliti*
ou parlant la m•me langue que lui. Il est plamamant cpuililu- pour
intervenir, dans les condititjns prŽvues [t.ir la- C .< <m \ a;i t ion-- de
Gen•ve, aupr•.s des autoritŽs locales, an \ua da K-ur ^-ipu.dar les
difficultŽs qu'il rencontre dans l'cxercKe da --.i iiu---ion at cle
solliciter de leur part toutes mesures propre- .i [aunadiai, S il
ne peut obtenir satisfaction, il a di-oil. an touia- t irc onvi.maas.
d'en rŽfŽrer ˆ l'organisme international [iravu .m 1 it ra 1\ .

Lui contester ce droit ou l'cmp•c-har da l'axarcai liluainant
constitue une violation de la prŽsente CduivaniKui .oac loutas
les consŽquences qui en dŽcoulent.

Art. H. Ñ En aucun cas et sous tjiielciua praiaxta cpia ce
soit, le mŽdecin, retenu conformŽment aux Cauu. eut ion-, de
Gen•ve, ne peut •tre considŽra par une pui-^-.inea ilatc^niiicc
comme prisonnier ou internŽ.

T i t r e I V

Consei l Mcdicc i l Mondia l .

Art 19 11 est crŽŽ un Conseil MŽdie.d Mondi.d
(C.M.M.).'

Art. 20. Ñ Le Con.seii MŽdical Mondi.d roprasante, pour
une action commune, l'ensemble des organismes proiessiouncis
nationaux reconnu par leurs Goux'crneinenis pour .issuier, dans
leur pays, avec pouvoir disciplinaire, le contr™le de re.xerciec de
la mŽdecine,

Art. 22. Ñ Le Conseil MŽdical Mondial a, sur le plan mon
dial, les attributions normales dŽvolues aux organismes nationaux
pour le contr™le de l'exercice de la mŽdecine.

Il intervient aupr•s des Gouvernements pour [Tarer ˆ la
carence Žventuelle de ces organismes.
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Il constitue, spŽcialement en temps de
m•me des blessŽs et des malades, un organe cie p
le mŽdecin dans l'exercice de sa profession. ( Organisation

S u r l a d e m a n d e d u n o r g a n i s m e n a t i o n a l , a c o
Mondiale de la SantŽ ou de sa propre initiative. i J je
de conseil dans toutes les questions se rapportant a
l a m Ž d e c i n e . , ^

Il joue un r™le d arbitre dans tout diffŽrend d or r
notamment entre ordres professionnels de pays ˆ _,••.,v,n
ordre professionnel et son Gouvernement: il , f .
d'expert ̂  la demande de l'une des parties ou sur la esig
d ' u n e j u r i d i c t i o n i n t e r n a t i o n a l e . . , ¥

Il veille ˆ ce que. dans tous les pays, soit organise un ens g-
n e m e n t o b l i g a t o i r e d u D r o i t M Ž d i c a l M o n d i a l . ,

Art. 26. - En temps de guerre, le Conseil MŽdical Mondial
fournira des dŽlŽgations d'experts mŽdicaux qui seront mises a
la disposition des puissances protectrices, ou. ˆ leur dŽfaut. e
l'organisme international prŽvu par les articles 10 - 10 - 10 - -
de.s quatre Conventions de Gen•ve, dans le but de faciliter e
c o n t r ™ l e d e l e u r a p p l i c a t i o n .

Art. 27. Ñ Au cas de diffŽrend touchant la violation prŽten
due d'une disposition des Conventions, la dŽlŽgation du Conseil
MŽdical Mondial pourra, ˆ la demande des parties au conflit,
enqu•ter sur place de mani•re ˆ Žtablir la rŽalitŽ du fait allŽguŽ.
L'enqu•te sera conduite sous le contr™le de la puissance protec
trice ou de son substitut en prŽsence d'un reprŽsentant de la
puissance dŽtentrice appartenant au Conseil MŽdical Mondial.
Toute atteinte ˆ la libertŽ de l'enqu•te par une autoritŽ de fait
ou de droit constitue une violation de la prŽsente Convention:
elle sera dŽfŽrŽe par le Conseil MŽdical Mondial ˆ la justice
internat ionale dans sa forme actuel le en at tendant la crŽat ion
d'une jur idict ion pŽnale mondiale.

Art. 28. Ñ L'enqu•te terminŽe, la dŽlŽgation rŽdigera ses
conclusions dans un rapport dont le texte sera communiquŽ
respectivement ˆ la puissance protectrice ou ˆ son substitut et au
C o n s e i l M Ž d i c a l M o n d i a l .

Art. 29. Ñ Lorsqu'une suite favorable est donnŽe par la
puissance dŽtentr ice aux conclusions qui lu i sont soumises et
qu'Žventuellement les sanctions qui s'imposent ont ŽtŽ appliquŽes,
l ' a f f a i r e e s t c l a s s Ž e . L e C o n s e i l M Ž d i c a l M o n d i a l c o n s t i t u e u n
dossier pour chaque cas qui lui est soumis. Ce dossier est destinŽ
ˆ •tre mis par la suite ˆ la disposition de la juridiction mondiale
qui sera appelŽe ˆ conna”tre des crimes de guerre ou contre
l'humanitŽ, pour 1 instruction des procŽs-intentŽs aux coupables.

T i t r e V

Du serment mŽdical.
Art. 30. Ñ Le serment prŽvu ˆ l'article 10 constitue l'enga

gement essentiel du mŽdecin ˆ sa profession.
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mŽdical ̂  projet constructif dun code de droit international

L'action immŽdiate des MŽdecins

soient m"' ' O.N.U. ou les Gouvernements intŽressŽs se
pour 7 ̂ *̂-¡rd pour le rŽaliser, il importe que, sans attendre.

¨ous mdun avenir incertain, nous prenions,
dans le ̂  '"'̂ '3tive de le diffuser. Car bien souvent, m•me
du t• bien des violations Žtaient dues la plupart
d̂ressê ^̂  ̂  ' ignorance. Un reproche que 1' on peut justement

Majors^ r Þrent la guerre, que ce soient les Htats-
rŽcrim*' "MŽdecins, les brancardiers ou, les soldats, c'est de
îon dŽ̂ P̂  contre telle ou telle soi-disant violation de la Conven-

l'a 3g '̂ en•ve. sans conna”tre cette derni•re. En effet. Ñ et on
sŽancê r̂̂ ¡̂l"''̂ "̂  derniers temps, spŽcialement au cours de
bon d^ SociŽtŽ de MŽdecine militaire fran•aise, l'instruc-
Mirê f ̈ '̂P"̂ .̂ b'¡ns de la Convention de la Croi.x-Rouqe (c'est-
blessŽ yoî s et les devoirs du personnel sanitaire, ceux des
fŽrpTif^ malades) n'est pas suffisamment donnŽe aux dif-

echelons des unitŽs de l'ArmŽe.

mieu^ d'organisation qu'il est de l'intŽr•t
des * compris de corriger. Nous m•mes, mŽdecins, au cours
^ O U s i g n o r i o n s , p o u r l a p l u p a r t d ' e n t r e
beaã' donnŽes les plus ŽlŽmentaires, ce qui a amenŽ, pour
que d¡" '̂ ̂  dŽceptions. Je ne veux parler par exemple
pl̂  " "̂ n̂que de soins qu'on avait apportŽ ̂  la prŽparation des
sanjf̂ . Plaques d'identitŽ, qui certifiaient notre situation de
dev jl adversaire a pu faire la sourde oreille
dž ¨ rŽclamations que, prisonniers (ce qu'ils n'auraient pas
intrrvJ^- d'entre nous, non identifiŽs administrativement,

ûisaient pour leur rapatriement.
faire PossŽdons une charte de la mŽdecine militaire: pour la

r̂especter, il nous faut la conna”tre et la comprendre,
que pas que les Etats en guerre sont aussi malveillants
naiss voisins chicaniers qui s'intentent des proc•s. La con-^¡de international est plus importante que la con-

ŝsance du code civil.
pŽnŽtrer l'esprit de la Convention, il nous faut, nou^

P l i n e p r i n c i p e s m • m e s d e n o t r e d i s c i -
Partie•¡ qu'elle nous pŽn•tre, qu'elle fasse
ÇQroix p̂ f̂re conception mŽdicale; il faut en un mot que l'esprit
touf-p.o ^ dans son sens le plus ŽlevŽ, soit la marque de

•., activitŽs.
ta]• ce but que, m•me avant toute oeuvre gouvernemen-
du devons de faire conna”tre l'Žthique internationale
neme devons nous efforcer d'en assurer l'enseig-"b comme l'a prŽconisŽ l'AcadŽmie de MŽdecine de Paris,
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et de t‰cher d'obtenir la stricte observance du i Mon-
crate dont le texte a ŽtŽ repris par l'Association rv e
diale. qui en a fait le Serment de Gen•ve. . , l'avenir

Il nous faut prŽparer les consciences des mŽdecins
car nous sommes les seuls, par le monde, qui j ãrie
moments, conserver un idŽal de paix et de mansue u
conßagration entre peuples.

Nous arriverons bien ˆ obtenir que nos moeurs .1
des lois: le fait prŽc•de le droit. Mais inversŽment es r 9
droit, a dit M. Cohen Salvador, peuvent contribu^ sou
fa•onner de nouvelles habitudes de vie et ˆ imposer de nouv
impŽratifs ˆ la conscience universelle. MB rdet

Sans doute, nous ne comptons pas, comme le disait . o .
dans une amusante boutade, sur un gouvernement medica
monde pour assurer la sauvegarde de la civilisation et la suppres
sion de la guerre...

Nous n'en sommes pas lˆ! En cette heure troublŽe, et tel e
que les pires malheurs nous menacent, que les pires moyens
d'extermination pourraient •tre mis en jeu, telle que la morale et
la pitiŽ ont fait un grand recul, et telle que la MŽdecine meme
peut se laisser compromettre, Žlevons au moins notre voix et
exigeons que des lois et des conventions nous prot•gent et nous
laissent accomplir nos gestes de secours en dehors et au-dessus
d e s c o n ß i t s .

Nous n'avons ŽtŽ formŽs, nous les MŽdecins, qu en vue de
combattre trois grands ennemis: la Souffrance, la Maladie et la
M o r t .
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Von der psychoanalytischen
zur psychosomatischen und
anthropologischen Medizin

von Eloi Welter

Obschon die psychoanalytische ThŽorie heute
Al l • ]emein• iut a l ler hoher Gebi ldeten betrachtet "
so scheint es doch nichr iiberßiissig. in dieseni Du e in
^ Ç S o c i Ž t Ž d e s S c i e n c e s M Ž d i c a l e s È n o c h e i n m a l *
Girundcjedanken dieser Heillehre zuriickzukoninien.
kreis dieses Aerzteblattes reicht wohl weit iiber den der ac
•ielehrten hinaus und die erneute. kurzgefasste Darlegung er
C^undgedanken Freuds kann nur dazu beitragen, Vorurteile
u n d M i s s d e u t u n g e n z u v e r m e i d e n .

I

Am einfachsten geschieht dies vom Standpunkte der histo-
r i s c h e n E n t w i c k l u n g a u s .

Freud ging von den Arbeiten der franzosischen Schule aus:
er w ar ein Schil ler Charcots und kannte wohl die Arbeiten
Janets. In den 90er jahren des vorigen Jahrhunderts veroffent-
lichte er in Gemeinschaft mit Breuer einen besonders interessan-
ten Fall von Gemutsstorung. Es handelte sich um eine Patientin
mil komplizierten Lahmungserscheinungen. die ofters in einen
schweren Erregungs- und Dammerzustand geriet. wahrend dem
die Lahmungserscheinungen regelmassig verschwanden. Ausser-
halb d ieser Dammerzustande t ra t aber d ie Lahmung immer
wieder auf. Durch Hypnose konnte festgestellt werden. dass die
Patientin wahrend ihrer Krankheitskrise eine aufregende Szene
ihrer Vergangenheit immer wieder erlebte. und sie konnte
dadurch geheilt werden, dass ihr der Zusammenhang zwischen
diesem ihrem aufregenden Erlebnisse und den Lahmungs
erscheinungen resp. ihrer Dammerkrisen durchsichtig gemacht
W L i r d e . E i n e a n d e r e P a t i e n t i n l i t t a n n e r v o s e m H u s t e n . d e r
immer nur dann auftrat, wenn sie eine stark rhythmische Musik
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h™rte. Durch Hypnose konnte festgestellt wcrdcn. d.iss dcr
Husten zum ersten Maie auftrat, als die Patientin wiihrciid cmcr
langen und ‰usserst miihseligen Wache bei ihrcm kiMiikon
Vater aus einem benachbarten Hause Tanznnisik hcriibci toncii
h™rte. Es žberkam sie der lebhafte Wunsch dort zu scin. zu
gleicher Zeit machte sie sich schwere Vorwiirfc i'bcr ihroii
Leichtsinn und in diesem Augenblicke reagiertc sic nnt Husten.
Von dem Augenblicke an war der Hu.sten an dic 1 anznius.k
gebunden. Die klare Aufdeckung die.ses Zusanuncnliangcs
bewirkte ebenfalls Heilung. Nach B r e u e r und P rend vs arcn
also die nerv™sen Krankheitser.scheinungen cm Au.sdruck unbc-
wusster Reminiszenzen. deren AufÞnden und Wicdcrci c ^cn ini
vollen Bewusstsein die Krankheit beseitigt. Das hypnotischc
Aufsuchen des Gefuhlstraumas. verbunden mit cmcm moglichst
lebendigen Neuerleben desselben, wurde von dcn bcidcn
genannten Forschern p s y c h o k a t h a r .s i s c h c et loc c
genannt. Wie das Wort Psycho-katharsis dcutlich ausdruckt.
wird durch das Wiedererleben von unbewu.sstcn hrlcbnisscn
dem Kranken die M™glichkeit gegeben. sich abzurcagicrcn.
Freud erkl‰rte diese Reinigungskrisis folgcndcrmasscn: lu.rma-
lerweise entl‰dt sich eine Aufregung oder Afrcktspannung dure h
ˆussere Bewegungen oder Sekretionen. \H'ie Wcinen. Kiagen.
Lachen, Schreien, Zorn oder Rachehandlungcn usw. Wird
dieser normale Abßuss der Affektspannung durch irgend cincn
Grund verhindert, so kommt es zu Gefžhlsstauungcn und pjn-
klemmungen, die natiirlich die giinstigsten Bedingungen Þir das
Entstehen von abgesprengten Vorstellungen abgebcn. P.s kann
aber auch ein Gefiihlsinhalt durch Scham. Ekel. Emp™rung oder
Schreck mit aller Energie vom Erlebenden verdrangt wcrdcn.
und diese aus dem Bewusstsein systematisch zuriickgcdr‰ngtcn
Inhalte k™nnen sich dann im Unbewussten jahrelang lebcndig
erhalten und sich zeitweilig durch nerv™se St™rungen bcnicrk-
bar machen. Freud blieb nicht lange bei der Psychokatharsis
stehen. Er entdeckte schnell, dass ein einzelnes geistiges Trauma
'"ohl kaum das Krankheitsbild vollstˆndig erklaren wiirdc. und
dass wohl meist mehrere grosse Aufregungen aus der Vcrgan-
genheit des Patienten den Krankheitszustand determinicrcn
wiirden. So stiess er nach und nach auf ganze Ketten von Erin-
nerungen, die immer weiter in die Vergangenheit zur•ckrcich-
ten; notwendigerweise geriet er jetzt in die Reminiszenzen der
eindruckf‰higsten Lebensjahre zuržck: die ersten Jugend- und
Kinderheitserlebnisse.

Inzwischen hatte Freud seine Untersuchungsmethode ge•in-
dert. Der hypnotische Schlaf schien ihm nicht mehr das geeig-
nete Mittel, die gefžhlsbetonten Erlebnisse seiner Patienten auf-
zudecken. Allzuoft brachten dieselben phantastische Begeben-
heiten vor, die unter dem EinÞusse der Suggestion in ihrer
Einbildung entstanden waren; žbrigens musste ja der Wach-
zustand manche Merkwžrdigkeiten bieten, die nur aus Verdran-
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•iun•”cn hcrnus erkiˆrt werden konnten. Nach einigem Z™gern
cntscliloss sich Freud, nur inchr den sogenannten Çfreien
EinfallÈ fiir seine Nachforschungen zu gebrauchen. Der Patient
Icgtc sich ru diesem Zwecke auf ein Sofa, an dessen Kopfende
dcr Arzt s ich h insetzte. um don Pat icnten nicht zu storen. Der
Kranke wurde gebeten, sich ruhig seinen Traumereien zu iiber-
lassen und ailes laut auszusprechen. was ihm durch den Kopf
ginge: dabei sollte er vor allem offen sein und sich durch kein
Gcfiihl in seinen Gestˆndnisscii zur•ckhalten lassen. Es gelang
auf diese Art und Weise bei den nieisten Patienten eine gen•-
gende Entspannung hervorzurufen, um eine Art Wachtraum in
ihnen en t s tehen zu l assen . Na t • r l i ch en t ro l l t e de r Pa t i en t i n
diesem Zustande manche Begcbenheitcn seines Lebens. die sich
zusammenhanglos aneinanderreihten und ™fter auch von Traum-
produktionen untermischt varcn. HauÞg aber stockte der
Patient, wobei aile Zeichen einer grossen Aufregung sich seiner
bem‰chtigten. Freud deutete diese pl™tzlichen Stockungen als
Widcrstande. geschaffen durch die N‰he vom Verdrangten.
Es gelang ihm auch. in den meisten Fallen, durch geeignetes
Zureden diese Widerstˆnde zu heben und stark gef•hisbesetzte
Erlebnisse aus dem Unbewussten an das Licht des Bewusstseins
cmporzuheben. Indem er sich auf diese Art und Weise von Ver-
drˆngung zu Verdr‰ngung weiterarbeitete. gelangte er nach und
nach an die Uranf‰nge der Pers‘nlichkeit. Die seelischen Erleb
nisse in diesen Regionen hatten nichts an Tiefe und St‰rke ein-

gebiisst. aber ihre Verschiedenartigkeit wurde immer geringer:
je naher er an die Quelle alien Seelenlebens herankam. desto
schmaler und tiefer wurde ihr Bett. Schliessiich schien ihm ailes
geistige Seelenlcben zusammengesetzt aus einem Bžndel von
zwei Trieben. deren Ineinander- und Gegeneinanderwirken den
ganzen Reichtum des spateren Lebens hervorbringen sollte: der
Selbsterhaltungstrieb oder Ichtrieb und der Trieb nach dem
a n d e r n . o d e r d e r G e s c h l e c h t s t r i e b .

Das Hinuntersteigen bis zu den ÇM ii t t e r nÈ. in die Tiefen
der Seele. wurde Freud erleichtert durch seine Traumstudien.
Er hat als erster versucht den Sinn des Traumes wissenschaft-
lich zu erforschen. Der Traum ist nicht ein sinn- und zweckloses
Durcheinander von Phantasien: er hat einen tiefen biologischen
Zweck. Jean Paul sagt in seinem Aufsatz: ÇDer Traum und die
WahrheitÈ: ÇDer Schlaf verbirgt die erste Welt und ihre
Nachte und Wunder. und er zeigt uns eine zweite und die Ge-
stalten. die wir liebten und verloren. und Szenen. die zu gross
fur die kleine Erde sind.È Diese Vorahnung des Dichters wird
von Freud vollauf bestatigt. Im Traume werden ail unsere
verborgenen Wžnsche wach: der Trˆumende ist jenseits von
Gut und B™s, jenseits von aller Logik und Wirklichkeit. Er
gewahrt alien verdrangten W•nschen und Begierden. Leiden-
schaften und Hoffnungen freies Asyl. Wˆhrend des Wach-
zustandes steht am Eingange unsers Bewusstseins der strenge
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